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NOS RECOMMANDATIONS

La solidarité ne peut résulter d’une décision administrative. S’il faut construire des solidarités, il est 

Sur les 160 000 relocalisations demandées en 2015, un peu plus de 30 000 réfugiés seulement ont été 

les efforts des Etats membres qui les accueillent. La création d’un plan d’investissement pour l’Afrique 

accueilli des réfugiés à les insérer dans la société.

millions le nombre de personnes qui seront amenées à quitter l’Afrique subsaharienne pour gagner 
l’Afrique du Nord et l’Europe). 

L’Agence européenne pour l’Asile, qui doit succéder au Bureau européen de l’Asile (EASO), devrait 

demandeurs d’asile et favoriser l’harmonisation des procédures d’asile en Europe. 

le Sénégal, le Mali et l’Ethiopie, ainsi qu’avec le Soudan. Il s’agit à la fois d’ouvrir des voies de 
migration légales, de lutter contre les passeurs, de soutenir le système d’asile sans oublier le volet 
d’aide au développement.
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